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Code civil

Section II — Des exceptions a la regle de ’irrévocabilité des donations entre-vifs

Extrait

Article 963

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe.

Les biens compris dans la donation révoquée de plein droit, rentreront dans le patrimoine du donateur, libres de toutes charges et hypotheques du
chef du donataire, sans qu’ils puissent demeurer affectés, méme subsidiairement, a la restitution de la dot de la femme de ce donataire, de ses
reprises ou autres conventions matrimoniales; ce qui aura lieu quand méme la donation aurait été faite en faveur du mariage du donataire et
insérée dans le contrat, et que le donateur se serait obligé comme caution, par la donation, a 1’exécution du contrat de mariage.
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